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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conseils de prud'hommes
Question écrite n° 8130

Texte de la question

M Guy-Michel Chauveau attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation de
plusieurs salaries de son departement qui, a l'occasion de la liquidation des biens de l'entreprise ou ils
travaillent, sont obliges de saisir le conseil de prud'hommes pour obtenir le reglement de leurs creances. A cette
occasion, ils peuvent engager des frais supplementaires (huissier de justice, avocat, dossier, deplacements, etc)
et le systeme actuel ne permet pas au conseil de prud'hommes de leur allouer une indemnisation de ces frais
autre qu'a titre chirographaire, ce qui revient a declarer que cette condamnation ne sera jamais executee. Il lui
demande s'il n'envisage pas de modifier la legislation pour assurer la protection reelle des salaries en cas
d'insolvabilite de l'employeur.

Texte de la réponse

Reponse. - La protection des salaries contre l'insolvabilite de l'employeur lors de la liquidation judiciaire de
l'entreprise est assuree, d'une part, par les garanties dont sont assorties les creances salariales, d'autre part,
par les dispositions de la loi du 25 janvier 1985 sur le redressement et la liquidation judiciaires. Cette derniere loi
a prevu que les salaries sont dorenavant expressement dispenses d'etablir eux-memes la declaration de leurs
creances, cette tache etant remplie par le representant des creanciers. La liste des creances, y compris des
creances salariales, est soumise au representant des salaries puis visee par le juge-commissaire. C'est
seulement dans le cas ou, en raison d'une contestation sur la nature salariale de la creance, cette derniere ne
figurant pas sur cette liste, que le salarie doit saisir le conseil de prud'hommes ; il peut demander au
representant des salaries de le representer ou de l'assister dans cette instance, l'affaire etant directement portee
devant le bureau de jugement. Les frais entraines par ce type d'instance, s'ils n'ont pas le caractere d'une
creance privilegiee, sont neanmoins minimes. Le dispositif existant fonctionne, sous reserve de ces situations
marginales, d'une maniere satisfaisantes, et il n'est pas, en l'etat, envisage de le modifier.
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